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Comité de pilotage 

Zone de Protection Spéciale du Bois des Ayes 

le 24 novembre 2016 
 

    

Présents :  

FINE Sébastien (Mairie Villard-Saint-Pancrace), GRANET Céline (Mairie Villard-Saint-Pancrace), 

GILLET Pascal (DREAL PACA), REMY Claude (Rapporteur scientifique ZPS, Président Arnica Montana), 

BLANCHON Paul (ONF), CHANEY Mathieu (ONF), RUTH Christophe (ONF), BERGERETTI Olivier 

(ONCFS), GUILHEM Philippe (ONCFS), GELATO P. (FDC05), LEBER-BOYER Francine (DDT05), POTIN 

Claudine (DDT05), BARNEOUD Cédric (Société chasse communale), PLISSON Anne-Laure (PNRQ), 

PORTIER Jean-Baptiste (PNRQ). La feuille de présence est en annexe 2. 

 

 

Monsieur FINE introduit la séance en excusant le président du COPIL, Monsieur CAZAN. 

 

Une présentation des actions réalisées depuis 2011 et des perspectives sur la période 2017 - 2020 

est faite par Madame PLISSON. Cette présentation est consultable en annexe 1. Les éléments 

présentés dans ces diapositives n’ont pas fait l’objet de demandes de modifications. 

 

Les discussions ont permis d’aborder les points suivants : 

 

- Le Plan de gestion de la Réserve Biologique Dirigée (RBD) est en cours d’approbation par le 

Conseil National de Protection de la Nature (CNPN) et devrait être validé en 2017. 

 

- La DDT indique que le PAEc a pris du retard dans son instruction. Les dossiers Mesures Agri-

environnementales (MAE) déposés en 2015 seront instruits le premier semestre 2017, suivis 

de l’instruction des dossiers 2016. Par la suite, l’enveloppe financière restante sera connue 

et pourra, le cas échéant, permettre l’instruction de nouveaux dossiers en 2018. Le 

troupeau ovin pourra éventuellement en bénéficier à ce moment-là. Les MAEc ont pu être 

adoptées pour les bovins. 

La MAE sur les bovins contient une mesure de régression du queyrel. Monsieur FINE indique 

que la mesure semble bénéfique pour la diversification végétale. 

 

- Etant donné l’impossibilité de financier des contrats Natura 2000 non agricoles sur les zones 

déclarées à la PAC et que la quasi-totalité de la ZPS est déclarée à la PAC, l’ONF soulève le 

fait que les financements Natura 2000 bénéficient majoritairement aux exploitants agricoles 

et ne permettent pas de financer d’autres actions en faveur des oiseaux. 

- Mme Potin évoque des exemples de contrats Natura 2000 (non agricoles) qui ont pu être 

engagés dans d'autres sites  ou les terrains n'étaient pas déclarés à la PAC ( mise en défens 

pour le tétras lyre dans le Vallon du Fournel) ou  qui avaient fait l'objet de "déclassement" 

(ex contrat "Bois sénescents" engagé avec la commune de Ristolas)  
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Le PNRQ indique qu’il s’agit aussi d’un projet communal qui peut favoriser les contrats 

forestiers ou les contrats agricoles. La DREAL précise qu ‘il existe actuellement au ministère 

un travail sur la révision de la circulaire de 2012 sur la gestion des sites Natura 2000 

majoritairement terrestre et indique que des démarches sont en cours afin de demander la 

possibilité de faire des contrats Natura 2000 non agricoles sur des zones déclarées à la PAC. 

 

- Certaines zones bénéficiant d’un retard de pâturage après le 15 août, étant donné les 

enjeux de conservation du tétras lyre, ont une tendance à l’embroussaillement. Les 

modalités administratives, financières et techniques sont à étudier pour ouvrir ces zones : 

L’exemple des travaux réalisés à Champcella est mis en avant. 

Monsieur le Maire souhaite étudier la possibilité de mettre les bovins dans une zone du 

mélèzin pour favoriser l’ouverture d’une zone avec la possibilité de déclasser une zone de la 

PAC pour un an, en travaillant avec le CERPAM. Une réunion en début d’année 2017 

permettra d’étudier cela. La DDT pourra apporter les éléments financiers sur un éventuel 

contrat Natura 2000 de débroussaillement. 

 

- Pour les formations de socio-professionnels des sports de pleine nature, Il y a peu d’enjeux 

de dérangement du tétras lyre en hiver car les zones d’hivernage de ces oiseaux et les zones 

de fréquentation par les randonneurs sont différents (voir Plan de gestion RBD). L’ONCFS et 

l’ONF proposent de prospecter les zones hors ZPS pour mieux identifier des zones à enjeux 

éventuels en hiver. 

Au printemps et selon l’ONCFS il faut étudier les zones à enjeux hors Bois des Ayes, comme 

Barracan et Pied Sec, et éventuellement être plus souple dans la RBD. Pour cela il faudrait 

plus de connaissances sur ces zones limitrophes. Sur Barracan, les effectifs de tétras lyres 

baissent sans que l’on sache pourquoi.  

 

- L’ONF envisage la réédition de plaquettes accompagnant le sentier de découverte de la 

Taure, ainsi que la mise à jour du panneau d’entrée. Le PNRQ y sera associé. 

 

- L’étude de l’habitat des chouettes est à envisager entre plusieurs sites et à faire valider par 

la DREAL. 

 

- La commune propose que les animations de la ZPS soient inclues dans la programme 

d’animation de la commune. Le PNRQ pourra également participer au journal communal et 

à la Fête des Ayes qui se déroule en été. 

 

- L’étude des oiseaux sera dynamisée par la reprise des points d’écoute oiseaux (réalisés pour 

la rédaction du DOCOB), avec environ 4 nouveaux points où des écoutes sont à réaliser en 

juin. Le PNRQ va se rapprocher de Claude REMY pour le détail des prospections.  

 

- L’extension du site Natura 2000 et la révision du DOCOB ne sont pas d’actualité.  

 

- Concernant les ilôts de sénescence, le Maire demande à l’ONF des propositions concrètes 

pour envisager leur mise en place en concertation avec les agriculteurs.  

 

- Monsieur FINE demande à faire apparaître la ZPS du Bois des Ayes sur le SCOT. 
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- Le nouvel appel à projet pour la gestion du site Natura 2000 du Bois des Ayes pour la 

période 2018-2020 est à déposer au plus tard en septembre 2017. Ceci nécessite donc une 

RCPA en juin ou juillet et une délibération du PNRQ. 
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Annexe 1 : Présentation PNRQ 
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Annexe 2 : feuille de présence 

 

 


